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KNX et l’efficacité énergétique au Service de la RT2012

KNX, un standard mondial de référence

Le terme KNX s’il est reconnu (notoriété depuis plus de 20 ans) et réputé constitue une promesse que de nombreux et grands fabricants ont fait à des donneurs d’ordre, des maîtres d’ouvrage et maître d’œuvre. Cette promesse consiste à réunir les compétences des fabricants pour proposer un protocole commun mondial de référence et ouvert permettant à divers matériels de fonctionner ensemble ; c’est la garantie apporter par le bus KNX.

L’association mondiale KNX, basée à Bruxelles, à pour mission de faire respecter la charte à laquelle se sont engagés ses membres afin de pérenniser et généraliser le déploiement de ce protocole. 

L’association KNX a édicté des normes européenne EN 50090, mondiale ISO/EIC 14 543-3 (2006) et même chinoise GB/Z 20965 (2007) engageant les fabricants.

L’engagement de l’association consiste également à former les metteurs en œuvre de la filière pour assurer la programmation du protocole KNX. Ainsi, aujourd’hui, se sont 800 partenaires KNX en France et 25 000 dans le monde pour 250 membres industriels qui adhèrent à ce standard.
Une solution pertinente et durable qui garantit qualité, pérennité et interopérabilité.

Le standard KNX impose des critères de qualités stricts :

Lorsqu’un fabricant choisi le protocole KNX, il adresse à l’association les spécifications de son produit dont le fonctionnement et la compatibilité seront certifiées par un laboratoire indépendant. Sont notamment vérifiés : le respect aux standards de qualité des produits défini par l’association et la normalisation ISO 9001 de l’industriel. 

Il est défini comme impératif que, d’une part, le standard s’adapte aux évolutions technologiques et normatives pour assurer une compatibilité ascendante et garantir sa pérennité et, d’autre part, les produits soient dotés du logo KNX certifiant de l’interopérabilité.
KNX et la RT 2012

La RT 2012 est un outil de réglementation qui concerne les bâtiments résidentiels et tertiaires neufs et s’applique à tous les permis de construire déposés à compter du 28 octobre 2011. Elle a pour objectif la réduction des consommations d’énergie. 

Elle exprime trois exigences de résultat :

- Une exigence d’efficacité énergétique minimale du bâti qui valorise une conception bioclimatique, 

- une exigence de confort d’été qui concerne la température intérieure atteinte au cours d’une séquence de 5 jours chauds,
- une exigence de consommation maximale d’énergie primaire limitée à 50 kWhEP/m2/an et définie par le coefficient CEPmax qui impose le recours à des équipements énergétiques performants, à haut rendement. 

Relativement à cette dernière exigence, la solution KNX permet de réaliser d’importantes économies d’énergie par la prise en compte des usages de chauffage, refroidissement, production d’eau chaude sanitaire, éclairage et auxiliaires de type pompes et ventilateurs (norme NF EN 15232) grâce aux fonctions de régulation automatique de l’éclairage et de chauffage, détection de présence, optimisation des occultants en fonction des paramètres météo. La NF EN 15232 qui dispose de méthodes permettant d’estimer l’impact des systèmes de contrôle et de gestion sur l’efficacité énergétique active des bâtiments classe la solution KNX au plus haut niveau de performance: “rendement énergétique Fort”.

Des applications vastes, des résultats significatifs

En réponse aux besoins des clients de disposer dans un système homogène et de conception simple d’une installation flexible, d’une maintenance aisée et d’une fiabilité accrue KNX se présente comme une réponse universelle dans l’exploitation de multiples applications telles que la gestion des éclairages, des volets et du chauffage, le comptage d’énergie, la visualisation, la gestion globale de l’installation… Pour parfaire son adaptabilité et son interopérabilité, KNX offre en outre, la possibilité de s’intégrer dans une solution globale de type BACnet, LonMark, Dali…

La preuve par l’exemple : Convaincue de l’efficacité de sa solution, l’association KNX a réalisé un test comparatif en grandeur nature lors de la réalisation du chantier de l’université de Brême.

L’installation d’un système de contrôle de chauffage, éclairage et occultation réalisé en KNX dans des locaux contigus de même surface, même orientation et même taux d’occupation a permis d’enregistrer des résultats significatifs se traduisant par une réduction moyenne de 50% de la consommation d’énergie pour le chauffage et de 45% pour l’éclairage. Une réponse en pleine lignée des objectifs de la RT 2012.

A propos de KNX 
L’association KNX est le créateur et propriétaire de la technologie KNX – le STANDARD mondial pour toutes les applications dans le domaine de la domotique et de l’immotique, allant du contrôle de l’éclairage, la commande des stores, aux systèmes variés de sécurité, de ventilation, de chauffage, de climatisation, de surveillance, d’alarme, de contrôle de l’eau, de gestion d’énergie, de mesure ainsi que les appareils électroménagers, audio et bien d’autres encore. KNX est le standard mondial pour le contrôle de la maison et du bâtiment avec un outil unique de 3 mise en service et de conception indépendant du fabricant, avec un ensemble complet de média de communication supporté (TP, PL, RF et IP) ainsi qu’un ensemble complet de modes de configuration supportés (système et mode facile). KNX est reconnu comme standard européen (CENELEC EN 50090 et CEN EN 13321-1) et international (ISO/IEC 14543-3). Ce standard s’est établi grâce à ses 20 années d’expérience sur le marché mais aussi grâce à ses prédécesseurs EIB, EHS et BatiBUS. Plus de 250 entreprises membres dans le monde entier présentes dans le domaine des applications ont presque 7.000 produits certifiés KNX dans leurs catalogues. L’association KNX dispose également d’accords de partenariat avec plus de 30 000 installateurs dans plus de 100 pays. 
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